
INTERNET, LA PRISE DE POUVOIR
PAR L’INTERNAUTE ?
Par Giuseppe de Martino, Directeur juridique de Dailymotion, président de l’Association
des services internet communautaires (ASIC) et vice président du Cercle Montesquieu 

I nternet connaît une nouvelle vague de services et d’usages, souvent désignée sous le
terme marketing de « web 2.0 ». Son principe fondateur consiste à placer l’inter-
naute au centre du dispositif pour générer le contenu, le partager, le labelliser, le

commenter, le modifier… Ces nouveaux usages profitent d’un engouement fort auprès
des Français qui sont attachés au débat et à la liberté d’expression. Ce succès s’appuie
sur un contexte français de l’Internet qui présente des atouts non négligeables, en par-
ticulier en matière d’accès haut débit. 
Par ailleurs, le web 2.0 ouvre un nouvel espace d’innovation où les ingénieurs et entre-
preneurs français apparaissent relativement bien positionnés. Dans un contexte où
l’emploi et la compétitivité sont au centre des débats politiques, l’Internet nouvelle
génération apparaît comme l’un des domaines clés d’innovation dont la France pourrait
profiter. Cependant, cette nouvelle vague de services et le renouvellement des usages
sur Internet posent des questions légitimes : éducation des internautes au nouvel espace
que représente Internet, et en particulier protection des enfants sur la Toile, protection
des données à caractère personnel, lutte contre la piraterie, droits d’auteur, gestion des
actifs sur la Toile par les acteurs économiques et culturels, nouveaux modèles écono-
miques pour la création,… 
En particulier, le modèle économique du web 2.0 ne repose pas sur des contenus mis en
ligne en violation du droit d’auteur ou sur des produits contrefaits. La « longue traîne »
consiste à agréger des milliers, des centaines de milliers, voire des millions de conte-
nus ou de transactions, et ne se fonde pas seulement sur les contenus à plus forte
audience ou les produits best-sellers. En fait, les contenus piratés ou les produits
contrefaisants pénalisent également les opérateurs de l’Internet, car ceux-ci doivent
consacrer des moyens importants pour les retirer sur notification. 
Le cadre européen a ainsi posé le principe d’un partage des responsabilités entre l’en-
semble des parties prenantes (acteurs économiques, non marchands et pouvoirs
publics) permettant le développement de l’Internet tel qu’on le connaît. Chaque acteur
de la société de l’information a sa part de responsabilité : les internautes vis-à-vis de
leur comportement sur le Net, les intermédiaires techniques en mettant en œuvre des
dispositifs permettant de lutter contre les contenus préjudiciables, les ayant-droits en
gérant leurs actifs sur le Net, les pouvoirs publics en fixant les limites du licite et en
s’assurant d’une bonne application de la loi. 
Dans ce contexte, AOL, DailyMotion, Google, PriceMinister, et Yahoo! se sont regrou-
pés dans une association dénommée Association des Services Internet et Communau-
taires (ASIC), afin de faire connaître les nouveaux métiers de l’Internet qui permettent
le développement du web 2.0 : un espace d’expression, de communication et de créa-
tion auquel les Français démontrent chaque jour un attachement croissant. Les
membres fondateurs ont bientôt été rejoints par Exalead, Kewego, Microsoft, Over-
Blog, Skyrock, Wikimedia, Zlio et MySpace.
Il s’agit désormais de présenter ensemble les fondements de l’Internet nouvelle vague,
de mettre en avant les opportunités qu’il comporte pour l’économie et la culture fran-
çaise, mais aussi de traiter les questions légitimes que soulève l’appropriation forte des
usages, et de contribuer de manière responsable à l’émergence de nouveaux modèles.
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Ils font l’actualité
Télex

Herbert Smith accueille deux
collaborateurs pour renforcer
ses équipes Propriété intellec-
tuelle - nouvelles technologies
et Projets internationaux.
Olivier Menant est nommé col-
laborateur senior au sein du
département Propriété intellec-
tuelle et nouvelles technologies
dirigé par Alexandra Néri. Âgé
de 36 ans, il avait auparavant
exercé comme associé au sein
d’une SSII, consultant dans le
domaine des Digital Right
Management (DRM) et exerçait,
depuis 2000, au sein du départe-
ment IP-TEC de GideLoyrette
Nouel. Il intervient régulière-
ment sur les questions de pro-
jets et contrats informatiques,
dématérialisation des actes juri-
diques, réglementation relative
à la cryptographie, signature
électronique et données per-
sonnelles, en conseil et en
contentieux.
Étienne Dinner rejoint, comme
collaborateur, le groupe Projets
afin d’accompagner les clients
dans leurs investissements en
France et en Afrique. Franco-
suisse, Etienne Dinner exerçait
précédemment à Londres, au
sein du département arbitrage
international de Wilmer Cutler
Pickering Hale & Dorr. Ses
domaines de compétences cou-
vrent le droit des investisse-
ments internationaux et les
contentieux commerciaux inter-
nationaux.

François Zimeray, associé chez
JeantetAssociés depuis 1997,
quitte le cabinet pour se consa-
crer à ses fonctions politiques.
L’avocat, proche de Laurent
Fabius et ancien député euro-
péen (1999-2004), a été nommé
mercredi en Conseil des
ministres, ambassadeur pour
les droits de l’homme.

>

>

DaeM Partners élargit ses compé-
tences

DaeM Partners, cabinet spécialisé en droit social,
annonce des recrutements et la création de quatre
équipes dédiées en corporate-restructurations,
hôtellerie tourisme, contentieux droit pénal du
travail et presse-media. 
Le cabinet intègre ainsi cinq juristes et avocats
collaborateurs, Audrey Namur, Cécile Vieu,
Alexandre Comptant La Fontaine, et Gwenaëlle
Bataille ainsi que John Johnson, inscrit au bar-
reau de Californie, et coopte trois associés. 
Laila El Halfi (photo) a exercé au sein de la cour

d’appel de Paris, puis comme avocate
chez Baker& Mc Kenzie et Salans.
Elle avait  rejoint le cabinet en 2005
avant d’être nommée of counsel en
mai 2007. Elle sera désormais en
charge du secteur Hôtellerie de luxe.

Florence Ulmann Achir (photo) a tra-
vaillé pendant plus de vingt ans au sein
de directions juridiques du secteur ban-
caire. Avocate depuis 2007, elle inter-
viendra sur les questions bancaires
ainsi que sur les restructurations. 

Corinne Candon (photo), titulaire
d’un DEA de droit pénal et politiques
criminelles en Europe et d’un certificat
de sciences criminelles, rejoint le cabi-
net pour prendre en charge le conten-
tieux et le droit pénal du travail. 

Mayer Brown crée un pôle 
Arbitrage avec Christophe Dugué 

Mayer Brown annonce la création d’un pôle arbi-
trage et contentieux au sein du bureau de Paris et
l’arrivée de Christophe Dugué
comme responsable du département.
Âgé de 49 ans, Christophe Dugué
était auparavant associé chez Shear-
man & Sterling. Il aura notamment en
charge toutes les questions relatives
au droit de l’arbitrage international et intervien-
dra dans les secteurs de la finance, de l’industrie

chimique, de l’énergie, des transports, de la
construction et de la défense.  

Les cabinets La Boetie et Carakters
fusionnent

Le cabinet La Boetie annonce l’intégration du
cabinet Carakters et de ses deux associés : Xavier
Marchand et Ariane Olive. 
Ariane Olive co-animera, avec Claude Ravon, le
département droit des sociétés, fusions, acquisi-
tions. Elle s’est spécialisée dans les dossiers de
dimension internationale en matière de négocia-
tion d’affaires et de contrats en langue anglaise
dans le domaine des fusions acquisitions, droit
des sociétés et droit des contrats. 
Xavier Marchand prendra en charge le départe-
ment Risques de l’entreprise et Droit public des
affaires. Il a débuté sa carrière chez Huglo-
Lepage, avant de rejoindre, en 1998, le cabinet
Foirien-Moureu pour y développer une pratique
du contentieux industriel et de la prévention des
risques et animer les pôles droit public et assu-
rance-dommage. Il avait créé son cabinet, Carak-
ters, en 2004.

Recrutements chez Chammas
& Marcheteau 

Chammas & Marcheteau annonce l’arrivée de
trois collaborateurs pour se renforcer dans le
domaine des tours de table, LBO, cessions et
acquisitions d’entreprises ainsi que dans la
constitution de fonds d’investissement. 
Camille-Maya Hurel, diplômée de l’ESSEC-
master de droit des affaires internationales et
management, et titulaire d’un DEA de droit de
l’Union européenne (Paris II) a auparavant
exercé chez Joffe & Associés puis chez Baker &
McKenzie. 
Félicie Debackere, titulaire d’une maîtrise de
droit international des affaires, et d’un LLM de
la London University a débuté sa carrière au sein
du cabinet Virgile. 
Béatrice Mirabel est titulaire d’un DESS droit
du commerce international (Paris X).

Philippe Matignon quitte Poulain & Associés
pour JeantetAssociés

P hilippe Matignon rejoint le
cabinet JeantetAssociés. Il
vient ainsi renforcer le

pôle corporate en M&A et pri-
vate equity du cabinet, accom-
pagné de  deux collaborateurs
expérimentés : Jérôme Latil et
Laurent Nogaret. 
Âgé de 42 ans, Philippe Mati-
gnon a débuté sa carrière chez
Gide Loyrette Nouel en 1990,

avant de rejoindre,
en janvier 1997,
Poulain & Associés,
comme associé en
charge du secteur
du restructuring.

« L’arrivée de Philippe, un avo-
cat de souche qui connaît notre
culture du service personnalisé,
fondée sur une vision straté-
gique des affaires et l’exigence

d’une certaine polyvalence
participe à l’objectif de crois-
sance du cabinet sur son core
business. Notre croissance se
veut respectueuse de l’optique
qualitative et créatrice aux-
quels sont habitués nos
clients », a déclaré Yvon
Dréano, associé de JeantetAs-
socié et membre du conseil de
surveillance.
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Questions à… Gérard Nicolaÿ, directeur
de l’École de formation du barreau

LJA : La promotion Christine
Lagarde vient de prêter serment,
la promotion Pierre Mazeaud
est actuellement en stage... Avez-
vous des données chiffrées qui
permettent de faire un bilan de
ces dernières promotions et de
l’accueil qui leur a été réservé
par le marché ?
G. N. : Je constate avec plaisir
que, fin 2007, 1 100 élèves sur
les 1255 que comptait la promo-
tion Christine Lagarde de 2006-
2007 avaient prêté serment.
Aujourd’hui, c’est chose faite
pour plus de 90 % des élèves.
Ces chiffres démontrent que qua-
siment tous les diplômés exer-
cent comme avocat deux ans
après leur entrée à l’Ecole et sur-
tout qu’ils se sont très bien et très
vite intégrés. Pour ce qui est de la

promotion Pierre Mazeaud, qui
n’est pas encore diplômée, la
totalité des élèves a trouvé un
stage malgré le montant de la
gratification qui a été très sensi-
blement augmenté à compter du
1er novembre dernier. Il faut noter
que de nombreuses conventions
de stage avaient été signées avant
cette date et que les cabinets ont
tous accepté de s’aligner sur le
nouveau montant, ce qui est
encourageant. Je crois néan-
moins savoir que cet accord a pu
poser quelques problèmes en
province où les cabinets n’ont
pas tous joué, ou pu jouer, le jeu
d’une rémunération conforme à
la législation.

LJA : La promotion Abdou
Diouf, qui vient de débuter le

cursus, compte 1 427 élèves. Un
chiffre record…
G. N. : En effet, cette promotion
compte 300 élèves de plus que
celle de l’an passé et nous avons
reçu, cette année, trois fois plus
de demandes en provenance de
la province. L’image dont peut
se prévaloir notre école, le pres-
tige de notre rentrée solennelle
et la qualité de nos intervenants,
désormais eux-mêmes formés à
l’enseignement et à la pédago-
gie par des équipes de spécia-
listes, y est pour beaucoup.
Mais ce chiffre prouve surtout
la grande attractivité de la pro-
fession d’avocat au moment où
les huissiers et les notaires doi-
vent faire des campagnes de
publicité pour attirer vers eux
les jeunes diplômés.

Télex

Proskauer Rose annonce l’arri-
vée de Maïté Lavrilleux, au sein
de son équipe corporate/M&A/
private equity. 
Maïté Lavrilleux a débuté sa
carrière en 1995 chez Borden
Ladner Gervais au Canada,
avant de rejoindre en 1996 le
cabinet de Michel Cardin spé-
cialisé en fusions et acquisi-
tions, puis en 1999 Ernst &
Young. En 2005 elle avait rejoint
Poulain & Associés. Maïté
Lavrilleux est titulaire d’une
maîtrise de droit des affaires et
de fiscalité et d’un DEA en droit
des affaires et de l’économie de
l’Universite Panthéon-Sorbonne
et est diplômée de l’institut des
hautes études internationales
de Paris et du programme
negotiating abroad de l’univer-
sité UCLA School of Law (Los
Angeles) ainsi que du pro-
gramme business & manage-
ment de l’Université de Berke-
ley School of Business (San
Francisco).

>

Ils font l’actualité

Il vient de mener avec succès sa quatrième rentrée officielle. Gérard Nicolaÿ, directeur de 
l’École de formation du barreau de Paris, a accueilli, au sein de cette nouvelle promotion Abou
Diouf, 1 427 élèves. Un chiffre record qui prouve la grande attractivité dont bénéfice toujours la profession.

Conférences – Formations – Evénements dédiés www.development-institute.com

4ème Conférence Annuelle Secrétaires Généraux 2008, 28 mars 2008, Paris
Fort du succès rencontré les années précédentes et au regard de l’actualité, Development Institute International
organise pour la quatrième année consécutive l’unique rendez-vous dédiés aux Secrétaires Généraux.

Le Secrétaire Général doit aujourd’hui identifier les chantiers majeurs qui seront initiés ou poursuivis en
2008, et anticiper leurs impacts. Droit de la Concurrence, avènement des Class Actions, dépénalisation du Droit
des Affaires, mise à jour des Délégations de Pouvoirs, Grenelle de l’Environnement…, le Secrétaire Général va,
plus que jamais, être au centre des nouvelles stratégies des entreprises.

Secrétaires Généraux, faites le point sur les grandes réformes de 2008 et bénéficiez 
du retour d’expérience de vos homologues : ACCOR, NATIXIS, IBM EUROPE, 
SPIE BATIGNOLLES, GROUPE IPSEN, VEOLIA WATER SOLUTIONS & 
TECHNOLOGIES…

Pour vous inscrire ou devenir partenaire de cette conférence exceptionnelle, 
contactez-nous !

Contact : Carole Tesson
Tél. : +33 (0)1 43 12 84 28 – carole.tesson@development-institute.com

87 Bd Haussmann
75008 PARIS
Tél : +33 (0)1 43 12 85 55
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Affaires
Télex

Shinsung Delta Tech Co., société
coréenne cotée à la bourse de
Séoul, a acquis la société fran-
çaise Sodemo spécialisée dans
la préparation, le développe-
ment, la fabrication et la vente
de moteurs thermiques de com-
pétition automobile. Sodemo
réalise un chiffre d’affaire de
plus de 5 millions d’euros. 
Le financement de l’acquisition
s’est fait pour moitié par fonds
propres et pour moitié par
emprunt bancaire. DS Avocats
conseillait Shinsung Delta Tech
Co. avec Jérôme Lombard 
Platet et Arnaud Langlais. 
Campbell, Philippart, Laigo 
& Associés conseillait les 
vendeurs avec Jocelyne
Delsouiller et François Bernard.

Le Groupe américain Command
Alkon a acquis la société
Concrete Equipements, acteur
français de l'édition de logiciels
de production de béton et de
gestion et de maintenance des
parcs industriels associés.
Command Alkon est spécialisé
dans la production de logiciels
pour l'industrie du béton. 
L'opération s'est faite par
acquisition et par échange 
de titres. NomoS conseillait
Command Alkon en France avec
Matthieu Bringer, assisté de
Laurent Thomas. Maisse-Bou-
langer conseillait les action-
naires de Concrete Equipe-
ments avec William Mouche.

Addendum
Lors de la cession
d’Empruntis.com (LJA n° 867),
Bredin Prat conseillait l’emprun-
teur sur les aspects fiscaux
avec Sébastien de Monès.

Lors de la cession de la
branche automobile de Teleflex
(LJA n° 865), Ernst & Young
Société d'Avocats a pris en
charge les aspects fiscaux pour
Teleflex avec Régis Houriez.

>

>

Willkie et Theimer sur la cession de
salons professionnels à GL Events

Le groupe GL Events, spécialiste de l’ingénierie
pour l’événementiel et opérateur dans l’exploita-
tion des Salons, a annoncé avoir signé avec Expo-
sium un protocole d’accord en vue d’acquérir six
salons professionnels : Industrie Paris, et Industrie
Lyon (technologies et production) ; SCS Automa-
tion & Control Paris, et SCS Automation &
Control Lyon (systèmes, composants et solutions
pour l’industrie et les grandes infrastructures) ;
Forum de l’électronique (électronique industrielle)
et RF & Hyper, organisé conjointement à Paris-
Nord Villepinte. Ces salons devraient réaliser en
2008 un chiffre d’affaires total de 22 millions
d’euros. Par ailleurs, GL Events et Exposium ont
conclu un partenariat pour la commercialisation
du salon Europack/Euormanut, le salon des solu-
tions et équipements d’emballage, de conditionne-
ment, de stockage et de manutention pour l’indus-
trie et la distribution. 
Willkie Farr & Gallagher conseillait GL Events
avec une équipe menée par Daniel Hurstel, et com-
posée de Jérémy Scemama et Charles Cardon. 
Theimer & Associés conseillait Exposium avec
Alain Theimer et Gaëlle Alson.

Mayer Brown conseil du groupement
attributaire d’un partenariat avec 
le ministère de la Défense

Le premier contrat de partenariat passé par le
ministère français de la défense vient d’être attri-
bué au groupement composé de Défense Conseil
International et Proteus Hélicoptères. Il porte sur
l’achat d’heures de vol d’hélicoptères sans équi-
page au profit de l’école d’application de l’avia-
tion légère de l’armée de terre. Aux termes de ce
contrat d’une durée de vingt ans, le ministère de
la Défense achète chaque année un nombre
déterminé d’heures de vol auprès du partenaire
privé, qui s’engage à mettre des hélicoptères à la
disposition de l’école et à en assurer la mainte-
nance. Il s’agit du premier contrat de partenariat
conclu par le ministère de la défense dans le
cadre de l’ordonnance du 17 juin 2004. 

Le groupement Défense Conseil International-
Proteus Hélicoptères était conseillé sur ce projet
par Mayer Brown avec Matthieu de Varax et
Pierre Sultan.
Le ministère de la Défense a fait appel à ses ser-
vices internes.

Debevoise et Cleary sur la cession
d’ING Seguros à AXA

AXA a conclu un accord conclu avec ING pour
la reprise de 100 % du capital de sa filiale ING
Seguros, numéro trois de l’assurance au
Mexique, et numéro deux sur les marchés de
l’assurance auto et santé. Montant de l’opéra-
tion : 1 milliard d’euros. Troisième assureur du
marché mexicain, ING Seguros s’appuie sur un
réseau de distribution de 7 500 agents proprié-
taires, dont 1 500 spécialisés en assurance-vie.
ING avait lancé le processus d’enchères fin
2007. Il s’agit d’un changement de stratégie pour
Axa qui avait cédé en 2000 ses filiales en Argen-
tine, au Brésil, au Chili et en Uruguay. 
Debevoise & Plimpton à New York conseillait
Axa avec une équipe conduite par John Vassily.
Cleary Gottlieb conseillait ING. 

Bird, Orsay et Lefèvre Pelletier sur
la reprise d’Atexo en MBO

La société Atexo a été reprise en MBO par le
fonds Perfectis Private Equity. Atexo, qui affiche
six millions d’euros de chiffre d’affaires en 2007,
s’est spécialisée en informatisation (e-administra-
tion) et dématérialisation, notamment pour le
compte des administrations centrales et des col-
lectivités territoriales en France. Le holding de
reprise associe à son capital les dirigeants fonda-
teurs, ainsi qu’une large part des cadres et salariés
de l’entreprise, et d’administrateurs indépendants. 
Bird & Bird conseillait Atexo Holding avec
Marc Baffreau, Caroline Basdevant-Soulié et
Guillaume Jarry. 
Orsay conseillait Perfectis PE avec Frédéricque
Milotic et Valérie Dixneuf. 
Lefèvre Pelletier & Associés conseillait Tim
Mezzanine avec Emmanuelle Bismuth. 

Skadden et Freshfields sur la première fiducie
en France par GDF

L e groupe Gaz de France a
constitué la première fidu-
cie de droit français aux

fins de couvrir des engagements
financiers souscrits au profit de
partenaires contractuels. Intro-
duite par la loi du 19 février
2007, la fiducie, proche du trust
anglo-saxon, permet à un
« constituant » de transférer

tout ou partie de ses biens à un
« fiduciaire » qui les gère au
profit d'un bénéficiaire. 
Les fonds constitutifs du patri-
moine fiduciaire ont été ici
confiés à la Caisse des dépôts et
consignations (CDC), agissant
en qualité de fiduciaire. La mis-
sion de la CDC est de les
conserver et de les gérer confor-

mément aux stipulations du
contrat de fiducie. 
Skadden, Arps, Slate, Meagher
& Flom conseillait le groupe
Gaz de France avec Pierre Ser-
van-Schreiber et Coline Vuiller-
met. Freshfields Bruckhaus
Deringer conseillait la CDC
avec Hervé Touraine, Cyril
Valentin et Daniel Brandstätter.



Veil Jourde et Landwell sur la 
cession de La vie est belle à Publicis

Publicis Groupe a acquis la totalité du capital de
la société La Vie Est Belle. Créée en 2001, La
Vie est Belle exerce notamment une activité de
conseil en publicité, relations publiques, événe-
mentiel et communication en ligne. Elle compte
notamment parmi ses clients Essilor, Ed, Elior,
Steiner, La Grande Récré, Quo Vadis, Eram ou
Boursorama. Publicis fusionnera La Vie est Belle
avec Paname de Publicis France et la nouvelle
entité prendra le nom de Publicis Full Player,
intégrée à Publicis France. Cette acquisition per-
met au réseau Publicis Worldwide de renforcer
son dispositif français dans le domaine de la
publicité et de la communication.
Publicis Groupe était conseillé par Veil Jourde
avec Pierre Deval accompagné de Géraud Saint
Guilhem, Laurent Bellaïche et Aurélie Thomas-
Magnin. Les cédants étaient conseillés par

Landwell avec Michèle Anahory-Zirah, Nicolas
Granier et Alex Larue.

De Pardieu et Aramis sur la cession
de MindOnSite à Demos

Demos, société spécialisée dans la formation
professionnelle en France, coté sur Alternext de
NYSE Euronext, a pris le contrôle de l’éditeur
logiciel suisse MindOnSite (MOS). Ce rappro-
chement permet à Demos de se doter d’une pla-
teforme e-learning de haut niveau et de se posi-
tionner sur le marché des logiciels d’entreprise
pour la e-formation. 
Demos était conseillé par De Pardieu Brocas
Maffei avec Thierry Brocas et Frédéric Keller
ainsi Lenz & Staehelin (corporate), ainsi que par
le cabinet Aramis avec Benjamin May et Lise
Breteau (droit de l’informatique). Les cédants
étaient conseillés par le cabinet suisse Gros &
Waltenspühl avec Pascal Aeby. 

Gide et A&O sur l’accord Groupama – OTP Bank

Groupama a acquis auprès
d’OTP Bank 100 % du
capital d’OTP Garancia,

un des premiers assureurs
mixtes en Hongrie et premier
partenaire de bancassurance en
terme de primes vendues via le
canal bancaire, ayant des
filiales d’assurance en Bulgarie,
Roumanie et Slovaquie. 
Montant de l’opération : 617 mil-
lions d’euros. 
Un partenariat entre Groupama
et OTP Bank a également été
conclu, qui couvre la distribu-
tion de produits d’assurance
vie, non-vie et bancaires en

Europe centrale et orientale
ainsi qu’en Ukraine et Russie. Il
inclut la conclusion d’accords
de bancassurance et d’assur-
banque amenant à couvrir à
terme les neuf pays dans les-
quels OTP Bank est implanté.
Groupama s’est également
engagé à acquérir jusqu’à 8 %
du capital déjà émis d’OTP
Bank, une première tranche de
5 % devant être acquise à la clô-
ture de l’opération. OTP Bank a
engagé Deutsche Bank pour
faciliter l’acquisition par Grou-
pama de ces 5 % via un produit
dérivé. 

Gide Loyrette Nouel conseillait
Groupama avec Jacques de
Servigny (Budapest) et Jean-
Gabriel Flandrois (Paris)
accompagnés de Richard
Ghueldre et Orsolya Hegedus
(droit des assurances), Balázs
Ferenczy et Edouard Bottling
(aspects regulatory et finan-
ciers), Stéphane Hautbourg,
Laurent Godfroid et András
Palásthy (droit de la concur-
rence), Jean-Charles Albitre,
Charles Cruden, László Ágai et
Cira Caroscio (M&A). Allen &
Overy Budapest et Londres
conseillait OTP Bank.
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Télex

Adenclassifieds, spécialiste des
annonces classées B to B sur
Internet en France, a acquis
Cadresonline et conclu 
des partenariats stratégiques
avec le Groupe Tests, filiale 
du Groupe NextRadioTV. 
Vendôme conseillait Adenclas-
sifieds avec une équipe
conduite par Lionel Jung-Allé-
gret accompagné de Nicolas
Mazzella. Sygna partners
conseillait le vendeur avec
Nathalie Rigal et Sabine Lar-
monier.

Le Groupe Soflog a acquis, via
la société Soflog Sofembal, 
l’intégralité des actions compo-
sant le capital de la société
Caisserie Velay-Bernard.
L’opération s’est faite notam-
ment auprès de son dirigeant et
actionnaire majoritaire Joseph
Janes. Sarrau Thomas Couderc
conseillait Soflog avec David
de Pariente assisté de Alexis
Frasson-Gorret et Christine Le
Breton. Kramer Levin Naftalis &
Frankel conseillait les vendeurs
avec Antoine Paszkiewicz et
Marco Plankensteiner.

Par un arrêt du 5 février 2008, 
la cour d'appel de Paris a
confirmé la décision du Conseil
de la concurrence du
11 décembre 2007 dans l’affaire
des médicaments génériques.
Sont ainsi confirmées les
mesures conservatoires pro-
noncées à l'encontre du labora-
toire pharmaceutique américain
Schering Plough sur saisine du
Laboratoire Arrow Génériques
(LJA n° 861). Arrow Génériques
était conseillé par Fidal (Olivier
Leroy). Schering Plough était
conseillé par Salans.

>

>

>

Affaires

Le mot du mois : Privilege

Le mot « Privilège » (issu du latin privata lex)  désignait au départ, sur les deux rivages de la
Manche, un « avantage donné à un seul ou à plusieurs, et dont on jouit à l’exclusion des autres,
contre le droit commun » (Littré), soit un régime spécial. 
Si en langue française, ce sens est peu usité (on parle ainsi de privilège de juridiction), il prédo-
mine encore chez nos amis anglo-saxons. 
Évolution politique oblige, ce terme a pris chez nous, dans l’usage général, une connotation péjo-
rative qui, sans être absente dans la langue anglaise, y est moins présente. En outre, chez les
juristes français, ce terme s’est vu donner des acceptions spéciales que l’on ne retrouve pas en
langue anglaise. Ainsi, la signification qui prédomine désormais en droit français (« droit appar-
tenant à un créancier d’être payé par préférence à d’autres ») n’existe pas en anglais (cette
notion se traduit par « lien ») où, en revanche, abondent d’autres sens particuliers (notamment
celui d’obligation spéciale de confidentialité, comme dans « client-attorney privilege »). 

Rubrique réalisée en partenariat avec le cabinet de traduction juridique Phrasing.
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L’œil sur...
Télex

À la suite du séminaire gouver-
nemental sur le rapport Attali,
François Fillon a annoncé que
les propositions de réformes
consacrées aux professions
réglementées feraient l’objet
d’une concertation avec les
ministres concernés. Si cette
concertation, qui doit se tenir
courant 2008, n’aboutissait pas
à un résultat « positif », le gou-
vernement a prévenu qu’il pro-
poserait lui-même une réforme
au Parlement. Les officiers
publics et ministériels (notaires,
huissiers de justice, avoués,
greffiers des tribunaux de com-
merce) pourraient se réunir
avant la fin du mois pour en dis-
cuter. 

En 2006, les avocats ont dégagé
2,98 milliards d’euros de béné-
fices non commerciaux et ont, 
en moyenne, gagné 49 000 euros
nets. C’est le résultat de l’étude
annuelle de l’Union nationale
des associations agréées
(UNASA) sur les revenus nets
des professions libérales. En
2006, les notaires français ont
traité 500 milliards d’euros 
de capitaux. Leur rémunération
a été, en moyenne, de
221 000 euros nets par an (- 4%
par rapport à 2005). Quant aux
huissiers de justice, ils ont
recouvré près de 8 milliards
d’euros de créances et ont en
moyenne gagné 85 400 euros.

Le Conseil d’État a rendu fin
janvier un avis favorable sur 

le projet de décret concernant 
la suppression des 23 tribunaux
de grande instance et des 178 tri-
bunaux d’instance. Il doit encore
rendre son avis sur le projet de
décret supprimant 55 tribunaux
de commerce. La chancellerie
prévoit l’entrée en pratique de
la nouvelle carte judiciaire le
31 décembre 2008 pour les pru-
d’hommes, le 1er janvier 2009
pour les tribunaux de com-
merce, le 31 décembre 2009
pour les tribunaux d’instance 
et le 31 décembre 2010 
pour les TGI.

>

>

>

Rapprochement CPI-Avocats : vers l’adoption
d’une réforme historique

O sons vite ! » Tel était
le message adressé
aux avocats par le

président du CNB, Paul-Albert
Iweins, lors des vœux à la pro-
fession en début d’année. Son
objectif : « constituer une
grande profession du droit aux
champs d’activité élargis et sor-
tir d’une segmentation qui fixe
la profession sur un judiciaire
en perte de vitesse ». Première
étape : l’unification des profes-
sions d’avocat et de conseil en
propriété industrielle (CPI). Si
le projet date de 1990, sa
concrétisation semble aujour-
d’hui imminente. La Chancelle-
rie a exprimé son intérêt à ce
rapprochement et le rapport
Attali prône lui aussi une rééva-
luation des pratiques organisa-
tionnelles des professions judi-
ciaire et juridique. 

Redynamiser le secteur 
de la propriété industrielle

Le bâtonnier Philippe Tuffreau,
vice-président du CNB, et
Christian Derambure, président
de la Compagnie nationale des
conseils en propriété indus-
trielle (CNCPI), travaillent
ensemble depuis plusieurs mois
pour forger un projet suscep-
tible de satisfaire les deux pro-
fessions. Au départ, deux voies
de rapprochement étaient envi-
sagées : l’interprofessionnalité,
permettant aux CPI et aux avo-
cats d’exercer dans une struc-
ture commune tout en mainte-
nant les différences entre leurs
deux professions, et l’unifica-
tion, prévoyant l’unification
complète des statuts de CPI et
d’avocat. « Les pouvoirs publics
et le CNB nous ont fait com-
prendre que la voie de l’inter-
professionnalité était exclue.
Nous avons donc souhaité éla-
borer un projet tendant à l’uni-
fication des professions, sur

lequel les CPI puissent se pro-
noncer », explique Christian
Derambure. 

Des CPI aux CPI-Avocats
Ce texte prévoit la possibilité
pour les CPI d’acquérir le titre
d’avocat auquel serait adjoint la
mention de leur spécialité.
Après une formation juridique
au Centre d’études internatio-
nales de la propriété industrielle
et leur réussite à l’examen de
qualification européen en bre-
vets, les ingénieurs suivraient
un enseignement supplémen-
taire en droit pour obtenir in
fine le diplôme aménagé du
CRFPA de Strasbourg ainsi que
le CAPA. Ils deviendraient alors
des avocats-CPI, habilités à
déposer des brevets ou à enre-
gistrer des marques, mais sur-
tout à plaider sur les questions
de validité ou de contrefaçon.
Pour permettre aux CPI d’être
visibles parmi les 48 000 avo-
cats français, le projet prévoit
également la création, au sein
du CNB, d’une commission ins-
titutionnelle « propriété intel-
lectuelle » regroupant les repré-
sentants du secteur d’activité.
« Cette réforme permettrait aux
acteurs de la propriété indus-
trielle de se structurer pour
gagner en visibilité et en acces-
sibilité. Elle constitue une pre-
mière marche vers la construc-
tion d’une grande profession du
droit », s’enthousiasme Philippe
Tuffreau.

L’accueil mitigé des avocats
Elle reçoit pourtant un accueil
mitigé de la part de certains avo-
cats parisiens. « Un CPI est
avant tout un technicien et non
un juriste. (…) D’autres pistes
de réflexion peuvent être suivies.
Le Canada, par exemple, a mis
en place une solution intéres-
sante, une sorte de coopération

renforcée permettant aux CPI
d’apporter des développements
techniques devant un tribunal,
en soutien de l’avocat. », avait
affirmé Christian Charrière-
Bournazel, bâtonnier de Paris.
Une position qui rejoint celle de
l’Association des avocats de pro-
priété industrielle, qui s’est tou-
jours opposée à l’unification des
professions. Des contradicteurs
qui ne risquent pourtant pas
d’infléchir l’ambition du CNB et
de la CNCPI. Le CNB a en effet
consulté ses membres sur ce pro-
jet lors de l’assemblée générale
du 8 février dernier. Le dossier
est apparu suffisamment impor-
tant pour que les avocats pren-
nent le temps d’y réfléchir et ne
soient pas brusqués dans leur
choix. 

Report du vote du CNB au
mois de mars

Le vote a donc été reporté à la
prochaine assemblée générale
prévue les 15 et 16 mars pro-
chain. « Passer en force aurait
été mauvais pour notre profes-
sion. Nous souhaitons parvenir
tranquillement mais sûrement  à
cette réforme historique », justi-
fie Philippe Tuffreau. Et Chris-
tian Derambure de poursuivre :
« ce report ne remet pas en
cause le projet. Il révèle d’au-
tant plus l’intérêt des avocats
face à un dossier crucial pour le
secteur de la propriété indus-
trielle ». Parallèlement au CNB,
la CNCPI organisera, elle aussi,
une assemblée générale pour
permettre aux CPI de se pro-
noncer sur le texte. L’objectif
est de pouvoir présenter le rap-
port à la Chancellerie dans les
meilleurs délais afin que la
réforme entre en vigueur avant
le début de la présidence fran-
çaise de l’Union européenne...

Ondine Chambaud

L’unification des professions d’avocat et de CPI fait aujourd’hui débat dans les milieux judiciaires.
Une réforme qui permettrait de moderniser la filière de la propriété industrielle en perte de vitesse.

«





• La loi informatique et libertés fête ses 30 ans !
À cette occasion, paraît le 25 février prochain
l’ouvrage Informatique et libertés d’Alain Ben-
soussan qui regroupe pour la première fois toute
la réglementation en la matière. L’auteur est avo-
cat et spécialiste du droit des technologies avan-
cées depuis 1978. Avec la préface d’Alex Türk,
Président de la CNIL.
Éditions Francis Lefebvre, 865 pages, 95 euros 

• Vient de paraitre : Pratique du droit de l’inter-
communalité Communautés, syndicats, trans-
ferts et gestion de compétences. Un ouvrage qui
propose notamment des modèles de délibéra-
tions et de conventions. L’auteur, Damien Chris-
tiany, est conseiller juridique auprès de l’Assem-
blée des communautés de France. Préfacé par
Pierre Méhaignerie.
Éditions du Moniteur, 462 pages, 45 euros

Abonnement
annuel 

(Lja - Juriforum) : 
1 590,00€ HT
(TVA 19,6 %) 

• Les CCI d’Alsace organisent la deuxième 
édition du Forum Sécurité Economique sur 
le thème : « Parasitisme, concurrence déloyale,
contrefaçon : comment fonctionne la lutte et la
prévention sur le terrain ? » Avec des représen-
tants de la DGCCRF, de la gendarmerie, des
douanes, etc. Le 13 mars au Parc Expo 
à Mulhouse de 9h à 17 h ; Information : 
a.derbal@mulhouse.cci.fr, tél.  03 89 66 71 91

• L’association Droit et Commerce organise une
conférence sur le thème : « Une institution au
service de la modernité : les tribunaux de com-
merce », par Jacques Raibaut, président de la
Conférence des juges consulaires de France, pré-
sident honoraire du tribunal de commerce de
Toulouse. Le 10 mars à 18h dans la Grande salle
d’audiences du tribunal de commerce. Contact :
Isabelle Aubard , Infos@Droit-et-Commerce.org

AUDIENCE PORTABLE
« Levez la main droite et dîtes “Allo” ».
C’est par téléphone portable que le juge du
tribunal Teesside (Grande-Bretagne) a dirigé
son audience. Et ceci afin d’éviter un report
du procès et ses conséquences financières.
La prévenue, tombée brusquement
malade, ne pouvait se déplacer de son
domicile situé à 480 Km. Son avocat fut
chargé de composer son numéro et de
certifier, sous serment, que c’était bien 
la voix de sa cliente qu’il reconnaissait.
Puis le haut-parleur fut activé, et l’au-
dience de commencer : lecture de l’acte
d’accusation ; réponse de l’accusée :
« non coupable » ; sentence du juge
« acquittement ».
Et la conversation était incluse dans 
le forfait !

AGENDA LIVRES

Événements
Les Matinées-débats de La Lettre des Juristes d’Affaires

LE SUJET

10 000 cas diagnostiqués et 100 000 morts
d’ici 2025, les chiffres dévoilant le drame
sanitaire de l’amiante donnent le vertige.
Or, bien que le danger soit connu de longue
date, très peu de bâtiments abritant de
l’amiante ont été traités en France. 
La gravité de la situation appelle une
réponse d’exception au profit des victimes.
Si l’institution du Fonds d’Indemnisation
des Victimes de l’Amiante (FIVA) répond à
cette exigence, de nombreuses questions,
générant un contentieux non négligeable,
restent en suspens. 
Quels sont les recours de droit commun
dont disposent les victimes de l’amiante et
leurs ayants droit? Comment la faute inex-
cusable de l’employeur est-elle appréhen-
dée par la jurisprudence ? En quoi consiste
la procédure spécifique et quels sont les
pouvoirs du FIVA ? Quel est le barème
appliqué par ce dernier et quelle est sa
force juridique devant les juridictions ?
Comment contester l’offre faite par le

Modalités d’inscription

• Date : mardi 18 mars 2008

• Heures : de 8h45 à 11h30

• Lieu : 
Hôtel de Crillon, Salon Gabriel
10, place de la Concorde, 75008 Paris
Métro & Parking : Concorde

• Tarifs : 
– abonné à la LJA : 357 € HT ;
– non abonné LJA : 472 € HT 
(TVA : 19,6 %)

• Contact : 
Laure Flemal, tél. : 0 825 08 08 00, 
matineesdebats@lamy.fr

• Le dossier de documentation 
remis aux participants de la matinée 
est disponible au tarif de 209 € HT
(TVA : 19,6 %).

Indemnisation des victimes de l’amiante
État des lieux

LES INTERVENANTS

Laurent Neyret, Maître de conférences à
l’Université de Versailles - Saint Quentin

Jean-Paul Teissonnière, Avocat au bar-
reau de Paris, avocat de l’Association
Nationale de Défense des Victimes de
l’Amiante (Andeva)

FIVA ? D’une manière générale, quels sont
les avantages et les inconvénients des
recours de droit commun et de droit spé-
cial ? Quel est l’état de la jurisprudence à
ce sujet ? Enfin, quels conseils peut-on
donner aux praticiens afin d’optimiser les
demandes d’indemnisation ? 
La Lettre des Juristes d’Affaires, en parte-
nariat avec la Revue Lamy Droit Civil, le
Lamy Droit de la responsabilité, le Lamy
Assurances et le Lamy Hygiène et Sécu-
rité, a demandé à d’éminents spécialistes
de dresser un état des lieux pratique de 
la situation.
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